aperçu

	OBJECTIFS
	À la fin de cette session, les participants :
· seront familiarisés avec les objectifs du cours PATH.
· connaîtront le déroulement du programme.
· se seront présentés les uns aux autres, aux formateurs et aux personnes ressources.

	DURÉE
	40 minutes

	CONTENU
	Activités

Présentation en PowerPoint

Manuel du participant




	PLAN de la session
	Activité
	Méthodologie
	Durée

	
	Activité 1: Objectifs de l’atelier
	Présentation
	5 min

	
	Activité 2: Que choisirais-je / Que serais-je ?
	Travail individuel, consolidation du groupe
	30 min

	
	Activité 3: Règles de base et administration interne

	
	5 min

	
	Durée totale
	
	40 min


	MatÉriEL
	Article
	Prêt

	
	Installation pour PowerPoint ou tableau à feuilles mobiles (un transparent/une feuille seulement)
	

	
	Feuilles de papier A4 vierges pour chaque participant
	

	
	Marqueurs
	

	
	Ruban adhésif
	

	
	
Manuel du participant

0.1 Calendrier du PATH
	


	ICÔNES


	Signification 
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Conseils pour le formateur

	
	

Montrez les transparents
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Voyez le matériel des ressources pour le formateur
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Faites référence au manuel du participant
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Distribuez les documents


activitÉs

ACTIVITÉ 1 : Objectifs de l’atelier
	Durée : 5 minutes
[image: image5.wmf]
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Les quatre objectifs principaux de 'atelier sont de permettre aux participants de:

« Comprendre la mission, le réle et les priorités de TUNICEF dans les situations
d’'urgence complexes, y compris la fagon dont TUNICEF applique son approche de la
programmation basée sur les droits dans ces contextes;

« Se familiariser avec les normes internationales juridiques et éthiques (cadre normatif)
qui protégent les enfants et les femmes touchées par les conflits;

« Comprendre comment le cadre normatif constitue la base du travail d'assistance, de
protection et de plaidoyer de TUNICEF dans des situations d’'urgence complexes;

« Connaitre les défis que pose l'application du cadre normatif et des principes
humanitaires aux dilemmes pratiques auxquels font face le personnel de FTUNICEF et ses
partenaires dans des situations d’'urgence complexes. Exemples de défis : négocier
I'accés humanitaire, protéger des personnes déplacées a l'intérieur de leur pays, prévenir
le recrutement et I'utilisation d’enfants soldats, s’engager auprés d'acteurs non étatiques
et prévenir la violence et l'exploitation sexuelles.

L’atelier est congu pour des participants qui ont déja une connaissance et une
expérience de 'approche de FTUNICEF de la programmation basée sur les droits ou du
travail dans des situations d’urgence. Ici on se concentre sur l'intégration d'une approche
des situations d’urgence complexe basée sur les droits des enfants conformément aux
les normes internationales juridiques et éthiques et aux principes humanitaires.




	Note pour le formateur

Le but de cette activité est que les participants comprennent l’objectif du programme de formation PATH. Souhaitez la bienvenue aux participants et révisez les objectifs de l’atelier (sur un tableau à feuilles mobiles ou sur un transparent PowerPoint).

Les quatre objectifs principaux du programme PATH sont de permettre aux participants de :

· Comprendre la mission, le rôle et les priorités de l’UNICEF dans les situations d’urgence complexes, y compris la façon dont l’UNICEF applique son approche de la programmation basée sur les droits dans ces contextes ;
· Se familiariser avec les normes internationales juridiques et éthiques (cadre normatif) qui protègent les enfants et les femmes touchées par les conflits ;
· Comprendre comment le cadre normatif constitue la base du travail d’assistance, de protection et de plaidoyer de l’UNICEF dans des situations d’urgence complexes ;
· Connaître les défis que pose l’application du cadre normatif et des principes humanitaires aux dilemmes pratiques auxquels font face le personnel de l’UNICEF et ses partenaires dans des situations d’urgence complexes. Exemples de défis : négocier l’accès humanitaire, protéger des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, prévenir le recrutement et l’utilisation d’enfants soldats, s’engager auprès d’acteurs non étatiques et prévenir la violence et l’exploitation sexuelles.


ACTIVITÉ 2 : Que choisirais-je / Que serais-je ?
	Durée : 30 minutes
	Matériel

· Feuilles de papier A4 vierges et marqueurs, morceaux de ruban adhésif.

· Manuel du participant : 0.1 Calendrier du PATH

Préparation

Préparez un espace sur un mur assez grand pour afficher de 20 à 30 feuilles de papier A4. Coupez des morceaux de ruban adhésif et disposez-les près du mur. Ce ruban adhésif servira à coller les feuilles de papier au mur.

Objectif

Cette activité doit être amusante ; elle est destinée à présenter le contenu du programme et elle devrait permettre de se faire une idée de la connaissance qu’ont les participants des instruments juridiques internationaux.

Instructions

Distribuez des feuilles vierges et des marqueurs à tous les participants (ou faites-le avant que le programme ne commence ou lorsque les participants arrivent).

· Demandez aux participants de choisir : s’ils étaient un enfant ou une femme réfugié(e) ou déplacé(e) dans le cadre d’une situation d’urgence complexe, quel instrument international voudraient-ils le plus voir imposé et pour quelle raison ? Dites-leur qu’ils peuvent choisir n’importe quel instrument (ou norme internationale).

(Ou bien, si vous estimez que le groupe a les connaissances nécessaires, vous pouvez simplement demander aux participants de dire, s’ils pouvaient être un instrument international, lequel choisiraient-ils ? Pour quelle raison ?)

Dites aux participants de ne pas s’inquiéter s’ils sentent qu’ils ne connaissent pas la portée des instruments disponibles – c’est le but du programme. Dites-leur de faire appel à leurs connaissances actuelles et d’essayer de faire un choix.

· Demandez aux participants d’inscrire l’instrument choisi sur la feuille de papier que vous leur avez donnée.
· Lorsqu’ils auront tous fini d’écrire l’instrument qu’ils ont choisi, chacun se lèvera et ira rapidement près du mur, dira son nom et le secteur dans lequel il travaille et expliquera brièvement pourquoi il choisirait cet instrument ou voudrait le représenter.

· Le formateur prendra la feuille de papier et il devra essayer de regrouper les instruments par branche juridique après que les participants aient parlé (p. ex., droit international humanitaire, droit international des réfugiés, droit pénal international, etc.). Demandez aux participants de vous aider au fur et à mesure que l’activité progressera.

· Maintenez le rythme entre les participants. Le produit final devrait être un mur rempli d’instruments internationaux – et qui donne des indications quant aux connaissances qu’en a le groupe. Si possible, laissez les feuilles affichées pendant toute la durée de l’atelier.
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	Résumé du formateur

Demandez aux participants de prendre leur calendrier PATH (0.1) et essayez de résumer cette activité en reliant leur travail aux sujets couverts par le programme. Répondez aux questions éventuelles. N’oubliez pas de signaler le jour et l’heure du début et de la fin de l’atelier, la durée prévue pour le déjeuner et les autres pauses ainsi que sessions prévues pour le déjeuner ou la soirée.


ACTIVITÉ 3 : RÈGLES DE BASE ET ADMINISTRATION INTERNE
	Durée : 5 minutes

	Précisez que les règles de base (ou « Directives pour la communauté apprenante ») sont simplement un accord obtenu par consensus qui définit l’environnement de l’apprentissage et les rôles des participants pour maintenir cet environnement. Élaborez une liste commune avec le groupe.

Les règles de base sont par exemple :

· Si nous commençons à temps, nous finirons à temps !

· Comptez les uns sur les autres pour cumuler vos connaissances.
· Gardez le sens de l’humour.

· Parvenez à des consensus. Si ce n’est pas possible, prévoyez un processus clair de prise de décision.

· Une personne parle à la fois.

· Gérez votre temps.

· Pour tout travail de groupe, nommez un facilitateur et un rapporteur.

· Posez des questions si vous ne savez pas !

Laissez cette feuille affichée pendant toute la durée de l’atelier – et pour vous y référer si nécessaire.

· Finalement, révisez brièvement toutes les questions d’administration interne restantes telles que le matériel des participants, les annonces spéciales, les numéros de téléphone d’urgence, etc. Certains ateliers disposeront d’une pièce séparée pour le soutien à l’atelier/l’aide de secrétariat.

· Des questions ?

· Passez à présent à la Session 1 : Introduction à l’action humanitaire.
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